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Des Trente glorieuses 
à aujourd’hui

Dans un contexte géopolitique 
encore marqué par la destruc-
tion causée par la Deuxième 

Guerre mondiale, pendant la période 
qui fut ensuite renommée les « Trente 
glorieuses » (années 1950-1960-1970), 
plusieurs pays du monde entreprirent 
un processus de « modernisation » du 
secteur agroalimentaire, selon une 
recette développée aux États-Unis 
et en Europe occidentale et promue 
– avec de notables variationsa – dans 
les autres pays comme « révolution 
verte »1. Dans le domaine agricole, ce 
modèle était (et est encore largement) 
basé sur un « paquet » assez spéci-
fique d’éléments : spécialisation et 
mécanisation de la production, sélec-
tion de variétés végétales et animales 
génétiquement uniformes et haute-
ment productives, utilisation d’engrais 
et de pesticides de synthèse, expan-
sion des infrastructures d’irrigation. La 
modernisation agricole fut, de manière 
complémentaire, accompagnée par 
une croissante industrialisation de la 
transformation et par une montée en 
échelle de la distribution des produits 

a  Notamment un moindre degré de mécanisa-
tion dans l’agriculture et d’industrialisation dans 
la transformation alimentaire.

Les normes de qualité ont acquis un rôle stratégique dans la régulation des systèmes 
agroalimentaires. Leur implémentation repose de plus en plus sur la « certification tierce 
partie » (CTP), un système d’assurance qualité régi par des mécanismes marchands 
qui tire sa légitimité des principes technoscientifiques d’indépendance et objectivité. 
Cependant, la CTP tend à entraîner un nivellement par le bas dans les pratiques ainsi 
qu’à générer de conflits d’intérêts parmi les acteur·rices impliqué·es. De plus, ses coûts 
élevés et sa charge administrative la rendent peu adaptée aux producteur·rices et 
transformateur·rices de petite échelle. Les « systèmes participatifs de garantie » (SPG) 
naissent et se proposent comme des espaces de cocréation citoyenne alternatifs à 
ce modèle.

1.
Le virage vers la « qualité »
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alimentaires, souscrivant à l’idéal for-
diste d’une production de masse pour 
une consommation de masse.

Favorisée par les faibles prix des 
combustibles fossiles assurant la 
rentabilité de pratiques agricoles 
énergivores, cette ambitieuse œuvre 
de modernisation fut planifiée et 
subventionnée par des politiques 
keynésiennes résolument produc-
tivistes et protectionnistes, dont la 
Politique agricole commune (PAC) 
européenne constitue l’exemple 
emblématique2. En effet, les régle-
mentations en matière d’agriculture 
et d’alimentation (et leur observation) 
étaient essentiellement du domaine 
des États qui, reflétant les préoccu-
pations prioritaires de consommation 
à l’époque, s’occupaient d’encadrer 
et contrôler l’activité des acteur·rices 
du secteur agroalimentaire en veillant 
à ce qu’iels garantissent la sécurité 
alimentaire de la population à tra-
vers une large offre de produits bon 
marché et l’innocuité des aliments 
tout le long de la filière. En raison de 
la fixité des facteurs de production, 
des aléas climatiques, de l’inélasti-
cité de la demande et en général de 
l’essentialité de ses produits pour la 
population, le secteur agroalimen-
taire était majoritairement considéré 
comme qualifié pour un traitement 
exceptionnel de la part des autorités 
publiques.

Grâce à des résultats spectaculaires 
au niveau des rendements et à un 
récit presque incontesté assumant 
son potentiel inégalable pour nour-
rir le monde, ce modèle agroalimen-
taire jouit pendant longtemps d’un 
large consensus sociétal et s’imposa 
au niveau international comme un 
pilier du paradigme de développe-

ment socioéconomique dominantb3. 
Cependant, la diffusion des poli-
tiques néolibérales, l’accélération 
de la mondialisation des échanges 
et la progressive conscientisation 
des citoyens par rapport aux impacts 
négatifs des activités humaines sur 
la santé et les écosystèmes contri-
bueront à changer d’importants élé-
ments de ce paysage et à faire de 
l’alimentation une question de plus 
en plus éthiquement et politiquement 
controversée.

Le côté obscur de 
la mondialisation 
agroalimentaire
Après presque 30 années de crois-
sance économique, dans les années 
1970 les économies OCDE se retrou-
vèrent confrontées à une situation 
de « stagflation » défiant les théories 
keynésiennes prévalentes jusqu’à 
ce moment. Exacerbant ces diffi-
cultés, l’abandon des accords de 
Bretton Woods par les États-Unis et 
une série de crises pétrolières aug-
mentèrent les coûts de production 
provoquant une récession mondiale. 
Face à ces défis, l’idéologie néoli-
bérale, qui, s’inspirant des travaux 
des économistes Friedrich Hayek4 
et Milton Friedman5, argua que les 
mécanismes de marché sont les plus 
efficaces pour allouer les ressources 
et stimuler la croissance économique, 
commença à s’imposer sur la scène 
politique6.

b  Dans cette perspective, le développement de 
l’industrie et des services est la clé du progrès 
sociétal : l’agriculture et les campagnes sont 
envisagées servir de réservoir de main-d’œuvre 
et de levier économique pour la croissance des 
activités économiques (typiquement urbaines) 
des secteurs secondaire et tertiaire.

L’arrivée au pouvoir de Margaret 
Thatcher au Royaume-Uni en 1979 
et de Ronald Reagan aux États-
Unis en 1981 marqua un tournant 
historique caractérisé par des res-
trictions budgétaires, la privatisa-
tion des entreprises publiques, la 
déréglementation et l’ouverture des 
marchés. Ces réformes, poursui-
vies – spécialement au lendemain 
de la fin de la Guerre Froide – par un 
nombre croissant de gouvernements, 
ont limité de plus en plus la capacité 
régulatrice des États et favorisé une 
concentration croissante dans le sec-
teur agroalimentaire. Un oligopole de 
plus en plus restreint d’acteurs privés 
domine ainsi les segments amont et 
aval des chaînes d’approvisionne-
ment agroalimentaires mondiales et 
est en mesure d’influencer considé-
rablement les réglementations, les 
marchés et les agendas d’innovation 
qu’y sont associés, en imposant des 
conditions désavantageuses au détri-
ment des producteur·rices, transfor-
mateur·rices et détaillant·es de petite 
échelle, tout en négligeant les exter-
nalités sanitaires et environnemen-
tales engendrées7.

En parallèle, au fil des années, le 
consensus autour des systèmes 
agroalimentaires conventionnels s’est 
érodé. Dans un premier temps, le 
mouvement écologiste naissant a 
dénoncé les impacts négatifs sur la 
santé humaine, la biodiversité et les 
paysages causés par le modèle agri-
cole dominant. L’accélération de la 
mondialisation a ensuite engendré un 
sentiment de désencrage vis-à-vis de 
produits issus de chaînes d’approvi-
sionnement de plus en plus longues 
et exposé la réalité inégalitaire du 
commerce transnational. Ces préoc-
cupations ont enfin été exacerbées 
par une inquiétude croissante face 
aux nouvelles biotechnologies (OGM, 
viande in vitro…), par une insatisfac-
tion envers l’homogénéisation, la 
simplification et l’appauvrissement 
qualitatif des aliments (disparition 
de variétés et produits traditionnels, 
aliments ultra-transformés…), ainsi 
que par les nombreux scandales 
sanitaires dont l’industrie agroali-
mentaire a fait l’objet (crises de la 
« vache folle », de la dioxine, de la 
grippe aviaire...). Par conséquent, une 

Un oligopole de plus en plus restreint 
d’acteurs privés domine  

les segments en amont et en aval 
des chaînes d’approvisionnement 

agroalimentaires mondiales.
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Normes et labels :  
les nouveaux 
gardiens de la qualité
Dès l’Antiquité, les réglementations 
indiquant les méthodes ou les per-
formances à atteindre pour assurer 
une certaine uniformité de qualité, 
efficience ou sécurité dans des pro-
cessus, biens ou services, ont eu 
un rôle central dans les sociétés 
en jouant un double rôle de protec-
tion des consommateur·rices contre 
les fraudes et de facilitation des 
échanges économiques. Leur fonc-
tion régulatrice s’est poursuivie à 
travers les âges, s’intensifiant et 
complexifiant avec l’industrialisa-
tion et la globalisation du commerce 
(spécialement sous l’impulsion de 
l’impérialisme européen par le biais 

partie de plus en plus importante des 
consommateur·rices se tourne vers 
des aliments perçus comme plus 
sains, locaux, équitables et durables8. 
Si ce phénomène intéressait aupara-
vant principalement les pays OCDE, 
il s’étend désormais au niveau global.

Les préoccupations accrues de 
consommation et la concentration des 
acteur·rices du secteur ont progressi-
vement recentré les marchés agroa-
limentaires d’une concurrence basée 
sur les prix vers une concurrence 
basée sur un éventail plus large d’at-
tributs de « qualité», dont la plupart (p. 
ex., la manière dont les produits sont 
cultivés, transformés ou commercia-
lisés) sont des caractéristiques de 
croyance qui ne peuvent être obser-
vées ni au moment de l’achat ni au 
moment de la consommation.
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Les systèmes 
agroalimen­

taires 
contemporains 
sont imprégnés 

– au niveau 
mondial – d’une 

multitude de 
normes, cahiers 

de charges et 
labels.

Margaret Thatcher et Ronald Reagan au n° 10 de Downing Street (1984).
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Sources: - h�ps://statistics.
bl.org/world.html
 - Fairtrade International. (2003 & 2023). Annual Report.
 - Consumers International. (2023). The state of sustainability information: Critical trends, trade-o�s, and solutions.

45% EN 2014

65%
DES 

CONSOMMATEUR·RICES
EN 2023

LA VALEUR DES VENTES 
MONDIALES DE 

PRODUITS LABELISÉS 
BIO S’EST PRESQUE 
MULTIPLIÉE PAR 10 

DEPUIS L’ANNÉE 2000.

LE VOLUME DES 
VENTES MONDIALES

 DE PRODUITS 
LABELISÉS FAIRTRADE 

S’EST PRESQUE 
MULTIPLIÉE PAR 40 

DEPUIS L’ANNÉE 2000.

CONSIDÈRENT LE 
CHANGEMENT CLIMATIQUE, 
LA PERTE DE BIODIVERSITÉ, 

LA POLLUTION D'AIR ET 
D'EAU “DES QUESTIONS 

TRÈS SÉRIEUSES DONT IL 
FAUT SE PRÉOCCUPER”.

ESTIMENT QUE LE 
CHOIX D'ACHETER DES 
PRODUITS DURABLES A 
UN GRAND IMPACT SUR 

LA PROTECTION DE 
L'ENVIRONNEMENT.

134,76
MILLIARDS € 

EN 2022

40 000 
TONNES
EN 2000

1 500 000
TONNES
EN 2022

58%
DES 

CONSOMMATEUR·RICES

15,15
MILLIARDS € 

EN 2000

BIO

FAIRTRADE

Sources: - h�ps://statistics.
bl.org/world.html
 - Fairtrade International. (2003 & 2023). Annual Report.
 - Consumers International. (2023). The state of sustainability information: Critical trends, trade-o�s, and solutions.

Des préoccupations de consommation accrues

de forces diverses telles que la dif-
fusion des idéaux universalistes des 
Lumières). Cependant, la réduction 
des prérogatives étatiques dans le 
domaine économique et l’accent mis 
sur les attributs de qualité dans les 
dernières décennies ont entraîné un 
recours croissant à des mécanismes 
de normalisation qui opèrent paral-
lèlement ou conjointement aux sys-
tèmes réglementaires traditionnels 
juridiquement contraignants. 

Les normes sont reconnues par la 
réglementation européenne comme 
« une spécification technique, approu-
vée par un organisme reconnu de nor-
malisation, pour application répétée 
et continue, dont le respect n’est 

pas obligatoire (...) », en précisant 
que l’objectif de la normalisation est 
« la définition de prescriptions tech-
niques ou qualitatives volontaires 
auxquelles des produits, des pro-
cédés de fabrication, des services 
actuels ou futurs peuvent se confor-
mer (...) »9. D’application volontaire, 
elles se distinguent ainsi des textes 
d’application obligatoire élaborés 
par les autorités publiques (accords 
internationaux, traités, directives et 
règlements européens, lois, décrets, 
arrêtés…) qu’elles doivent respec-
ter. Généralement, les normes se 
traduisent par un cahier des charges 
– c’est-à-dire une liste de pratiques 
spécifiques (techniques, sociales, 
environnementales…) à mettre en 

Des initiatives 
militantes ont 

développé leurs 
propres cahiers 

de charges pour 
définir les pratiques 
environnementales, 

éthiques, et la 
traçabilité des 

produits locaux.
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À retenir

	[ Durant les « Trente glorieuses » 
plusieurs gouvernements ont soutenu 
la « modernisation » du secteur 
agroalimentaire pour garantir une 
large offre de produits alimentaires 
abordables.

	[ Depuis la fin des années 1970, 
l’adoption de politiques néolibérales 
a limité le rôle des États et favorisé 
la formation d’oligopoles dans le 
secteur agroalimentaire.

	[ En raison de la montée du mouvement 
écologiste, la complexification 
des chaînes d’approvisionnement, 
l’homogénéisation des produits 
et des scandales sanitaires, la 
demande d’aliments perçus comme 
plus éthiques et sains a fortement 
augmenté.

	[ Avec la réduction des prérogatives 
étatiques, les normes volontaires 
garantissant la qualité des 
produits ont acquis un rôle central 
dans la régulation des systèmes 
agroalimentaires, étant utilisés de 
manière stratégique par ses différents 
acteur·rices.

œuvre – dont le respect est signalé 
aux consommateur·rices par un label 
apposé sur le produit.

Les systèmes agroalimentaires 
contemporains sont désormais – au 
niveau mondial – imprégnés d’une 
multitude de normes, cahiers de 
charges et labels associés10. Utilisés 
de manière stratégique par diffé-
rents acteurs, ces dispositifs en sont 
devenus tout à fait l’un des principaux 
moteurs11. D’une part, en réponse à 
l’inertie de l’action publique face aux 
défis majeurs des systèmes agroa-
limentaires, de multiples initiatives 
militantes travaillant à la construction 
de sphères alternatives de produc-
tion, commerce et consommation ali-
mentaire ont développé leurs propres 
cahiers de charges pour définir les 
pratiques cohérentes avec des pré-
occupations telles que la protection 
de l’environnement, des conditions 
de travail justes, l’attention au bien-
être animal, la traçabilité des pro-
duits locaux12. De l’autre, les grands 
acteurs de la distribution se posi-
tionnent de manière compétitive sur 
les marchés en imposant en amont 
de la chaîne une standardisation qui 
facilite la coordination et la gestion 
des risques dans leurs opérations, et 
en se différenciant de leurs concur-
rents avec des labels qui promettent 
de répondre à certaines attentes des 
consommateur·rices.

Mais comment, dans un contexte 
où les chaînes d’approvisionnement 
deviennent de plus en plus complexes 
et où les capacités de régulation et 
de contrôle des autorités publiques 
diminuent, les consommateur·rices 
peuvent-iels s’assurer que les pro-
duits qu’iels achètent respectent 
des normes relatives à des attributs 
de qualité non immédiatement per-
ceptibles ?
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Un·e producteur·rice soumet une demande 
accompagnée de plusieurs documents 
concernant ses activités à un OC.

Lors de l'identi�cation d'écarts, des 
actions correctives sont demandées. 
En cas de non-conformité grave ou 
réitérée, la certi�cation peut être 
refusée ou retirée.

À la réception de ce�e demande, l’OC examine 
les documents fournis et plani�e un ou plusieurs 
audits sur site.

Un·e auditeur·rice quali�é·e examine les produits, 
les installations, les registres de production et 
prélève des échantillons.

Le·a auditeur·rice rédige un rapport d’audit, 
détaillant les résultats des observations et 
des analyses faites.

Un organe technique de l’OC évalue la conformité 
des produits, des processus, des performances 
aux normes de référence.

Si le cahier des charges est respecté, 
l’OC délivre la certi�cation. Pour la 
maintenir, le·a producteur·rice doit se 
soume�re à des audits périodiques et 
parfois, des visites inopinées. 

DEMANDE

RÉCEPTION

AUDIT

RAPPORT D’AUDIT

DÉCISION

NON-CONFORMITÉ CONFORMITÉ

La certification tierce 
partie décryptée
Aux fins de l’assurance qualité, c’est-
à-dire « l’ensemble des actions préé-
tablies et systématiques nécessaires 
pour donner la confiance appro-
priée en ce qu’un produit ou service 
satisfera aux exigences données 
relatives à la qualité »13, les organi-
sations recourent à des mécanismes 
de vérification ou « audits », qui sont 
conventionnellement classés en trois 
catégories14. Les audits de première 
partie sont ceux qu’une organisa-
tion effectue sur elle-même : il s’agit 
donc d’une procédure réalisée en 
interne. Les deux autres types d’au-
dits sont menés par une entité exté-
rieure à l’organisation : dans le cas 
des audits de seconde partie, par 
un·e autre acteur·rice de la chaîne 
d’approvisionnement (généralement 
le·a client·e) ; dans le cas des audits 
de tierce partie, en revanche, par un 
organisme indépendant qui n’inter-
vient pas dans la chaîne d’approvi-
sionnement.

Du point de vue des consomma-
teur·rices, c’est l’association d’un 
certificat (en fait, du label corres-
pondant) qui permet de démon-
trer que – tout au long de chaînes 
d’approvisionnement longues et 
complexes – ceci a fait l’objet du res-
pect d’un cahier de charges par les 
acteur·rices impliqué·es. En raison de 
l’indépendance de l’organisme certifi-
cateur (OC) responsable d’assurer la 
conformité, la certification tierce par-
tie (CTP) – donc un système de certi-
fication reposant sur des audits tierce 
partie – est généralement considérée 
plus fiable que les certifications pre-
mière (auto-certification) ou seconde 
partie. En effet, au contraire des ven-

2.
La certification tierce partie et  
le régime de standardisation tripartite

Les étapes de la CTP

deur·euses et acheteur·euses, qui 
pourraient être tenté·es d’orienter 
les résultats du processus de certi-
fication à leur propre avantage, l’OC 
est censé n’avoir aucun intérêt direct 
dans les transactions économiques 
et est ainsi perçue comme un arbitre 
impartial et objectif. En accord avec 
le principe d’indépendance, les audi-

teur·rices doivent s’abstenir de don-
ner des conseils aux audité·es car 
ceux-ci seraient considérés comme 
une interférence dans l’évaluation.

Les producteur·rices ou transforma-
teur·rices qui désirent visibiliser l’adé-
quation de leurs produits à certaines 
normes à travers la CTP, doivent cou-
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Qu’est-ce qui rend la 
CTP si attrayante ?
L’assurance qualité se réalise ainsi 
de manière croissante à travers deux 
activités associées, la certification 
et l’accréditation, configurant un 
« régime de standardisation tripar-
tite » (RST) dont la légitimité repose 
sur l’adhérence à des principes tech-
noscientifiques tels que l’indépen-
dance, l’objectivité et l’impartialité15.

Cependant, le succès du RST ne 
repose pas seulement sur ces carac-
téristiques. Les acteurs oligopolistes 
de la distribution alimentaire ont été 
parmi les plus fervents promoteurs de 
la CTP : pour eux, elle présente un 
certain nombre d’avantages ulté-
rieurs que les systèmes de première 
ou de deuxième partie n’offrent pas16. 
Premièrement, leur responsabilité 

directe en matière d’assurance qua-
lité des produits est minimisée, car 
la surveillance des normes est lar-
gement transférée aux OC : en cas 
de non-conformité d’un produit, ils 
pourront prétendre avoir pris toutes 
les précautions raisonnables exer-
çant une « diligence raisonnablec ». 
Deuxièmement, l’utilisation de la CTP 
permet aux distributeurs de transfé-
rer la charge des coûts de l’assurance 
qualité aux fournisseurs, allouant les 
ressources financières précédem-
ment consacrées aux mécanismes 
de surveillance à d’autres domaines.

c   Le « due diligence » est un concept anglo-
saxon indiquant une sorte de devoir élémentaire 
de précaution, qui signifie qu’un sujet doit tra-
vailler à se prémunir lui-même de tout élément 
négatif d’une opération qui peut être évitée, selon 
le degré de jugement et de fermeté et d’action 
auquel on peut s’attendre d’une personne raison-
nable dans les circonstances considérées.  

« organismes accréditeurs » (OA) – 
qui attestent de leurs compétences 
pour certifier selon un ensemble par-
ticulier de normes. Dans le cadre du 
processus d’accréditation, le per-
sonnel d’un OC doit suivre une for-
mation, réussir un examen et/ou 
réaliser des audits en présence d’un 
représentant de l’OA. Son statut 
d’accréditation est ensuite géné-
ralement révisé tous les 3 à 5 ans. 
Dans de nombreux cas, la création 
d’un OA est le résultat d’efforts de 
collaboration entre les acteurs d’une 
filière particulière pour établir des 
normes « harmonisées ». En effet, 
sans un OA, les OC individuels qui 
travaillent dans le même domaine 
pourraient interpréter les normes 
différemment, avec par conséquent 
une variation de la signification de la 
CTP pour une caractéristique ou un 
processus particulier.

En plus de cela, chaque OC et OA 
doit subir des audits pour être accré-
dité selon les guides de l’Organisa-
tion Internationale de Normalisation 
(ISO) et de la Commission Électro
technique Internationale (IEC) pour 
les pratiques de gestion et d’au-
dit. Ces documents de consensus 
international agissent comme un 
contrôle supplémentaire, en défi-
nissant les exigences minimales 
non spécifiques à un domaine qui 
garantissent la compétence d’une 
OC ou un OA (p. ex., le guide ISO/
IEC 17065:2012, « Évaluation de la 
conformité —  Exigences pour les 
organismes certifiant les produits, 
les procédés et les services »). Dans 
la plupart des pays, il existe un OA 
national qui accrédite les OC et les 
OA selon les guides ISO/IEC.

vrir les coûts de cette certification, 
qui comprennent un coût fixe mini-
mal et des coûts variables sur base 
des conditions spécifiques (nombre 
de produits certifiés, type et taille de 
l’activité…). Recourir à la CTP signifie 
stipuler un contrat avec une OC qui 
les engage à respecter en perma-
nence les exigences du programme 
de certification, tout comme à se 
soumettre sans faire obstruction à 
un audit des documents concernant 
l’activité (cahier de cultures et/ou 
d’élevage, registre de production, jus-
tificatifs des intrants…) et des sites 
où des opérations sont effectuées 
(production, préparation, condition-
nement, étiquetage, distribution…). 
Cet audit est réalisé par un·e ins-
pecteur·rice avec une formation 
technique et peut inclure des prélè-
vements d’échantillons (sol, équipe-
ment, produits…). La décision sur 
l’octroi ou non de la certification est 
de compétence d’un organe de l’OC 
composé par des expert·es tech-
niques et se base sur les résultats du 
rapport – rigoureusement anonymisé 
– élaboré par l’auditeur·rice.

Si le cahier de charges est respecté, 
l’OC délivre un certificat de confor-
mité, qui est généralement valide 
pour un an. Pour maintenir le statut 
de certification, le·a producteur·rice 
ou transformateur·rice doit se sou-
mettre à des audits périodiques et, 
parfois, des visites inopinées, selon 
une fréquence – généralement de 
l’ordre d’une fois par an – qui est 
fonction d’une analyse de risques 
effectuée par l’OC en tenant compte, 
entre autres, du résultat des audits 
précédents, des quantités/volumes 
produits, du type de filière, d’éven-
tuelles situations d’alerte. Si des 
écarts sont identifiés, des actions 
correctives sont demandées. En cas 
de non-conformité grave ou réitérée, 
la certification peut être refusée (ou 
retirée).

Au-delà du processus de certification 
des produits, la CTP repose sur une 
architecture complexe qui intègre 
plusieurs couches. En effet, si les 
producteur·rices ou transforma-
teur·rices font l’objet d’un contrôle 
par une OC, les OC sont à leur tour 
contrôlés par d’autres entités – dites 

Les acteurs oligopolistes de la 
distribution alimentaire ont été parmi 

les plus fervents promoteurs de la CTP. 
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nement du système, dans la mesure 
où maintenir une bonne réputation 
devient crucial pour tous les acteurs 
impliqués : tout scandale lié à une 
fraude non détectée peut nuire gra-
vement à la confiance des consom-
mateur·rices non seulement envers 
l’entité en question, mais, par exten-
sion, envers les produits et les autres 
acteurs. Cependant, ce système n’est 
pas exempt de limites et, notamment, 
de conflits d’intérêts. 

Tout d’abord les OC, en tant que 
sociétés commerciales, ont un intérêt 
économique à maximiser le nombre 
d’audits et de certifications délivrées 
tout en minimisant les coûts asso-
ciés. Les allégations d’impartialité 
et objectivité pourraient ainsi être 
questionnées, ne serait-ce que parce 
que les OC sont payés par les agents 
qu’ils contrôlent21. De la même façon, 
plusieurs études suggèrent que l’ac-
créditation des OC ne réduit pas les 
doutes sérieux sur l’objectivité de leur 
contrôle, qui repose essentiellement 
sur des documents envoyés par les 
audité·es-mêmes22. De plus, dans 
un marché où plusieurs organismes 
offrent le même service, une rigueur 
excessive dans l’évaluation peut 
encourager les clients à s’adresser 
vers des concurrents moins stricts 
afin d’augmenter la probabilité d’être 
certifié, créant une pression pour que 
les contrôles soient assouplis23. 

Ces problématiques s’associent à un 
phénomène qui a été qualifié de « féti-
chisme du label24 » : la différence entre 
les opérateur·rices qui s’engagent 
pleinement à atteindre l’idéal et 

les marchés plus lucratifs des pays 
OCDE, puisque les exigences deman-
dées par la grande distribution dif-
fèrent souvent des réglementations 
publiques des pays d’origine.

À mesure que l’utilisation des normes 
volontaires devenait plus répandue à 
l’échelle mondiale, de nombreux OC 
et OA – initialement focalisant leurs 
activités en Europe et aux États-Unis 
– ont commencé à étendre leurs opé-
rations à d’autres nations. En même 
temps, réalisant que la CTP devenait 
de facto obligatoire pour exporter 
dans les pays OCDE, un effort signi-
ficatif a été également fait dans les 
autres pays pour établir des OC et 
OA locaux19.

Quand la CTP devient 
un jeu d’influences
Le RST est généralement présenté 
comme le modèle le plus efficace 
pour assurer qu’un processus, un 
bien ou un service est conforme à 
certaines normes de qualité, grâce 
à la séparation qui existe entre les 
producteur·rices qui adoptent la 
norme, l’OC et l’OA. Dans sa confi-
guration actuelle, les interactions 
entre ces acteurs sont régies par 
des dynamiques marchandes assu-
jetties à la concurrence sur les prix, 
qui engendre de fait l’émergence de 
quatre marchés imbriqués : un marché 
des produits, un de la certification, un 
de l’accréditation et un de la normali-
sation20. La compétition au sein des 
différents marchés est supposée être 
un levier pour optimiser le fonction-

Les gouvernements et plusieurs 
mouvements sociaux et ONG ont 
également préconisé l’utilisation de 
la CTP. D’une part, incités par leurs 
capacités de surveillance réduites, 
les États ont commencé à légitimi-
ser le RST comme l’approche plus 
efficace pour garantir l’application 
des normes (et, de plus en plus, ses 
propres réglementations) en matière 
de qualité de produits et services17. 
D’autre part, face à son croissant 
succès, un certain nombre d’initia-
tives militantes ont développé leurs 
propres institutions de CTP comme 
un outil pour faire monter en échelle la 
distribution des produits alimentaires 
issus de cahiers de charges « alterna-
tifs » par rapport à ceux issus de pra-
tiques « conventionnelles » 18. C’est 
le cas, notamment, de l’agriculture 
biologique, le commerce équitable, 
les appellations d’origine protégée 
(AOP), la gestion durable des forêts 
et des pêches. 

Du point de vue des producteur·rices 
et transformateur·rices, si la mise en 
œuvre des pratiques exigées néces-
site généralement des investisse-
ments, la CTP peut être un ticket 
d’entrée sur des marchés de plus 
haute gamme avec des prix plus 
élevés : en démontrant aux acteurs 
en aval de la chaîne d’approvision-
nement un engagement envers un 
certain cahier de charges iels pour-
ront potentiellement jouir d’un sta-
tut de « fournisseur privilégié » pour 
certains gros acheteurs. C’est parti-
culièrement le cas pour les produc-
teur·rices et transformateur·rices qui 
veulent exporter les produits dans 

Les grands distributeurs ont 
tendance à se refournir de 

produits labélisés moins coûteux.
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MARCHÉ  
DES PRODUITS

  Met en concurrence les produc-
teur·rices, les transformateur·rices et 
les distributeurs. Les produits échan-
gés obtiennent leur valeur du consen-
tement des consommateur·rices à 
payer davantage que pour des pro-
duits conventionnels, motivé·es par 
une promesse de qualité particulière.

MARCHÉ  
DE LA CERTIFICATION

  Met en concurrence des OC 
qui proposent leurs tarifs aux pro-
ducteur·rice·s et/ou transforma-
teur·rices en fonction du nombre 
et la durée des inspections, du 
nombre de produits et normes à 
certifier, ainsi que de la fidélisation.

MARCHÉ  
DE L’ACCRÉDITATION

  La concurrence a lieu à 
deux niveaux sur ce marché : 
d’une part, pour l’obtention de 
contrats avec les organismes de 
normalisation (publiques et pri-
vées) qui désignent les OA pour 
leurs normes ; d’autre part, pour 
avoir le plus de clients possibles 
parmi les OC. 

MARCHÉ  
DES NORMES

  Met en compétition différents 
normes (publiques ou privées). 
Pour différencier leurs produits, 
les acteur·rices peuvent choisir 
entre plusieurs types de normes 
(commerce équitable, appellation 
d’origine protégée, agriculture bio-
logique…), mais aussi entre diffé-
rentes normes de même type.

celles·ux qui n’adoptent ces pratiques 
qu’à minima n’étant pas valorisée par 
l’apposition d’un label sur un produit, 
les producteur·rices et transforma-
teur·rices sont incité·es à considérer 
le certificat lui-même comme l’ob-
jectif final de la CTP et de privilégier 
une mise en œuvre « à la lettre » (au 
détriment de « l’esprit ») de la norme. 
Cette dynamique est exacerbée par 

le fait que les grands distributeurs ont 
tendance à se refournir des produits 
labélisés moins coûteux et sont réti-
cents à mettre en rayon deux produits 
dont l’un rend l’autre nettement moins 
attrayant25. La pression concurren-
tielle et la dissimulation de la diver-
sité des pratiques derrière les labels 
peuvent ainsi conduire à une situation 
où les normes minimales d’origine 

deviennent les normes maximales, 
réduisant les produits certifiés à un 
niveau d’équivalence superficielle.

Finalement, alors que la séparation 
claire entre les activités de certifi-
cation, d’accréditation et de norma-
lisation est censée garantir l’intégrité 
des différents acteurs impliqués, la 
réalité révèle une tendance crois-

Les 4 marchés imbriqués du RST
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même dans l’impossibilité pratique 
de pouvoir entreprendre une CTP. 
Par exemple, parce qu’il n’existe 
pas de bureau local d’un OC, lequel 
devra rechercher, former ou envoyer 
un auditeur·rice compétent·e, inves-
tissant du temps et des ressources 
qui se traduiront par des coûts de 
certification plus élevés, ou bien, 
parce qu’il n’y a pas de laboratoire 
qui dispose de la capacité suffisante 
ou de l’accréditation officielle pour 
effectuer les tests obligatoires pour 
certains programmes de certification, 
ou parce que le laboratoire est trop 
éloigné ou trop cher. Encore, il n’est 
pas rare qu’il y ait un accès limité aux 
informations concernant les normes 
requises et les démarches à suivre 
par les opérateur·rices qui souhaitent 
faire certifier leurs produits.

Les défis liés à la mise en œuvre de 
la CTP tendent ainsi à reproduire les 
inégalités existantes entre petit·es et 
grand·es producteur·rices ou transfor-
mateur·rices, et en particulier entre 
celles·eux à l’intérieur et à l’extérieur 
des pays OCDE. Cette dynamique est 
exacerbée à mesure qu’elle devient 
une exigence imposée par la grande 
distribution plutôt qu’un avantage 
concurrentiel, comme c’est le cas 
pour GlobalGAPd. La situation s’ag-
grave davantage, d’ailleurs, lorsqu’il 
est requis de satisfaire une plura-
lité de normes de certification pour 
pouvoir commercialiser les produits. 
L’accès à un label de qualité via la 
CTP entraîne ainsi un sérieux écart 
entre les producteur·rices ou trans-
formateur·rices et remet fondamen-
talement en question l’efficacité du 
RST comme système d’assurance 
qualité. En effet, l’absence de label-
lisation d’un produit peut simplement 
indiquer que le coût de génération de 
l’information à travers ce système est 

d   Créé en 1997 sous le nom d’EurepGAP par un 
consortium de grandes chaînes de supermarchés 
européennes établissant des normes communes 
concernant la sécurité des produits, la santé, le 
bien-être des travailleurs et l’impact environne-
mental des produits agricoles, GLOBALGAP a 
adopté son nom actuel en 2007 pour refléter son 
expansion à une échelle plus globale. Les normes 
GLOBALGAP sont en effet progressivement 
devenues le référentiel international en matière 
de « Bonnes pratiques agricoles ».

sante à la confusion entre ces trois 
domaines26. En effet, la concurrence 
pousse les acteurs à étendre et à 
superposer leurs activités. Les OC 
se diversifient ainsi sur plusieurs 
cahiers de charges, internationalisent 
leurs activités et, avec les OA, inves-
tissent le marché de la normalisation, 
qui, bien que moins rentable, offre un 
pouvoir significatif en permettant de 
définir les règles du jeu proposant ses 
propres normes. Cette tendance vise 
à la proposition d’un guichet unique 
(« one stop shop for certification »), 
présenté comme le moyen de réduire 
les coûts pour les producteur·rices et 
transformateur·rices confrontés à la 
nécessité croissante d’avoir plusieurs 
certifications pour pouvoir exporter 
leurs produits.

Par conséquent si, d’une part, des 
multinationales sans expérience 
préalable dans un champ spécifique 
– telles que SGS et Bureau Veritas – 
peuvent s’imposer sur le marché 
grâce à des économies d’échelle, 
d’autre part, la plupart des anciens 
groupes militants de certification col-
lective ont soit disparu, soit se sont 
transformés en entreprises fortement 
professionnalisées. Le cas d’Ecocert 
est emblématique à ce propos.

Injustices et 
inégalité : les failles 
du système de la CTP
En général, le RST a fait de l’assu-
rance qualité une industrie globali-
sée régulée par des normes et des 
mécanismes de certification rigou-
reusement formalisés. Ce système 
a permis une certaine uniformisation 
des pratiques, mais des questions 
surgissent sur sa capacité à s’adapter 
aux spécificités locales et à encou-
rager l’émergence d’innovations 
durables et contextuelles issues des 
acteurs du terrain. Notamment, l’ap-
plication du principe d’indépendance 
à l’évaluation entrave les échanges de 
connaissances et les opportunités 
d’apprentissage qui ont tendance à 
se produire dans des réseaux moins 
formalisés. Plus en général, le RST 
est accusé de ne pas être adapté 
aux producteur·rices et transforma-
teur·rices de petite échelle : si la CTP 
offre la possibilité d’un meilleur accès 
aux marchés, cette opportunité n’est 
pas la même pour tous·tes.

La procédure de CTP repose en 
effet sur une minutieuse collecte, 
un classement et une accumulation 
de formulaires et documents qui – 
aussi en raison de l’opacité du lan-
gage juridico-administratif adopté 
– imposent d’importantes contraintes 
quotidiennes et détournant temps et 
énergie des activités de production 
ou transformation proprement dites 
pour celles·eux qui ne contribuent 
pas directement à l’amélioration des 
pratiques du point de vue environne-
mental ou social27. Aussi, les investis-
sements nécessaires pour respecter 
les normes et les frais de certification 
sont assumés par les producteur·rices 
ou transformateur·rices, alors que 
souvent les OC opèrent avec un 
manque de transparence concernant 
leurs profits28. Tant la charge admi-
nistrative que les tarifs demandés ne 
sont pas proportionnels à la taille des 
activités, ce qui favorise donc les acti-
vités de plus grande échelle29 . 

De plus, dans certains pays les pro-
ducteur·rices ou transformateur·rices 
peuvent se trouver pénalisé·es ou 

Dans certains pays 
les producteur·rices 

peuvent se trouver 
pénalisé·es ou 

dans l’impossibilité 
pratique de pouvoir 

entreprendre 
une CTP. 
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À retenir

	[ La CTP se base sur des audits anonymisés de tierce partie 
effectués par un organisme indépendant, ce qui est vu comme 
gage d’impartialité et fiabilité.

	[ Pour l’obtenir, les producteur·rices/transformateur·rices 
(couvrant les coûts du processus) doivent stipuler un 
contrat avec un OC et se soumettre à des audits réguliers ; 
les OC sont à leur tour contrôlés par des OA qui attestent 
de leur compétence à certifier des normes spécifiques ; 
OC et OA doivent eux-mêmes être agrées selon les guides 
générales ISO/IEC.

	[ Les grands distributeurs favorisent la CTP car elle minimise 
leur responsabilité en matière d’assurance qualité et en 
transfère les coûts aux fournisseurs ; les gouvernements et 
certaines initiatives militantes y voient également un moyen 
efficace de garantir la qualité des produits.

	[ Les dynamiques concurrentielles inhérents au RST entraînent 
une nivellement par le bas des normes et de leur application, 
ainsi qu’une superposition d’activités entre les acteur·rices, 
remettant en question l’efficacité globale de ce modèle.

	[ Les coûts élevés, la complexité administrative et la nécessité 
d’infrastructures demandés par la CTP favorisent les grandes 
entreprises ; le développement de systèmes de CTP groupée 
combinant contrôles internes avec des audits par une OC 
rendent la certification plus accessible aux producteur·rices/
transformateur·rices de petite échelle.

trop élevé, plutôt qu’indiquer que le 
produit ne respecte pas les normes 
de référence.

Pour pallier le problème d’accès à la 
CTP par les producteur·rices et trans-
formateur·rices dont les exploitations 
sont trop petites pour justifier des 
coûts de certification, des systèmes 
de certification groupée ont été 
développés pour la CTP biologique 
et équitable30. Dans cette variante, 
un groupe de producteur·rices et/ou 
transformateur·rices met en place 
un système de contrôle interne (SCI) 
pour s’assurer que les produits de 
tous·tes soient conformes au cahier 
des charges. L’audit se fait au niveau 
du groupe et en visitant un échantil-
lon d’exploitations membres. Un OC 
contrôle ensuite si le système interne 
fonctionne bien et réinspecte à son 
tour un certain pourcentage des 
exploitations. Puisque la certifica-
tion est collective, si les produits 
de l’un·e des membres ne sont pas 
conformes, tout le groupe est péna-
lisé et peut perdre son certificat. La 
CTP groupée est répandue surtout 
parmi les producteur·rices et trans-
formateur·rices de petite échelle 
qui exportent dans les marchés des 
principaux pays consommateurs de 
produits biologiques et équitables 
(Europe, États-Unis, Japon). Si le 
système d’autocontrôle de l’ICS est 
considéré comme fiable, un autre 
modèle met en discussion plus radi-
calement les fondements du RST.
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3.
Des alternatives autogérées :  
les systèmes participatifs de garantie

à la cocréation d’une charte ou réfé-
rentiel (généralement basé sur des 
normes déjà existantes) prenant en 
compte les conditions spécifiques de 
production et les sensibilités cultu-
relles locales, ainsi que s’impliquer 
dans le fonctionnement quotidien du 
système, incluant notamment l’éva-
luation des pratiques des membres et 
la prise de décisions. 

Depuis 2015 IFOAM s’est fait le 
porte-parole du modèle SPG au 
niveau mondial, le promouvant 
comme une forme d’assurance qua-
lité alternative et complémentaire à 
la CTP qu’il se charge de documenter, 
diffuser et – dans une certaine mesure 
– harmoniser. En effet, IFOAM gère un 
programme de reconnaissance inter-
nationale pour les SPG basé sur les 
principes de l’agriculture biologique33 
qui se rapproche en quelque sorte du 
mécanisme d’accréditation typique 
de la RST. Pour qu’une initiative SPG 
puisse postuler, elle doit soit montrer 
la cohérence de sa charte ou référen-
tiel avec la nouvelle norme officielle 
d’agriculture biologique IFOAM, spé-
cialement conçue pour être adaptable 
localement et applicable tant pour la 
CTP que pour les SPG, soit adopter 
une norme acceptée comme équi-
valente dans la famille des normes 
IFOAM (c’est le cas, par exemple, 
de plusieurs réglementations natio-
nales). Une fois cette étape franchie, 
l’initiative peut soumettre un formu-
laire d’auto-évaluation qui fera l’objet 
d’une analyse conjointe par les coor-
dinateur·rices IFOAM et les membres 
référent·es du SPG, à mettre à jour 
tous les 5 ans. La reconnaissance par 
IFOAM autorise l’initiative à apposer 
son label international sur les pro-
duits, leur permettant de gagner en 
légitimité et visibilité.

le nom de SPG et définies comme 
des « systèmes d’assurance qua-
lité ancrés localement qui certifient 
les producteurs et productrices sur 
la base d’une participation active 
des acteurs concernés et qui sont 
construits sur une base de confiance, 
de réseaux et d’échange de connais-
sances31 ». 

Si chaque initiative est unique en ce 
qu’elle est adaptée pour répondre aux 
défis particuliers rencontrés par les 
diverses parties prenantes dans une 
région donnée, les SPG partagent 
ainsi une série d’ambitions clés com-
munes : une vision et des objectifs 

explicites partagés par les partici-
pant·es ; un processus participatif, 
horizontal et transparent fondé sur 
la confiance réciproque et orienté 
vers un apprentissage continu32. 
Contrairement à la RST, qui – au 
moins en principe – repose sur une 
stricte séparation entre les acteurs 
impliqués dans son architecture, les 
SPG recherchent l’engagement col-
lectif et actif de toutes les parties pre-
nantes, visant la pleine copropriété et 
autogestion du système par les pro-
ducteur·rices, transformateur·rices 
et consommateur·rices (ainsi que 
d’autres acteur·rices : commerçant·es, 
ONG, conseiller·ères ruraux·les, auto-
rités locales…) concernés dans une 
chaîne d’approvisionnement. Ces 
dernier·ères sont censé·es concourir 

Origines et 
principes des SPG
L’origine des systèmes participatifs 
de garantie (SPG) remonte aux pre-
miers groupes d’échanges informels 
qui avaient été mis en place dans 
les années 1970-1980 par les pion-
nier·ères du mouvement biologique. 
À mesure que les mécanismes d’as-
surance qualité évoluaient vers des 
démarches de plus en plus formali-
sées, marchandisées et exclusives 
envers les producteur·rices et trans-
formateur·rices de petite échelle, 
de nouveaux systèmes de garantie 

alternatifs ont émergé, indépendam-
ment, au sein de réseaux d’agriculture 
biologique de divers contextes géo-
politiques. En 2004 le Mouvement 
Agroécologique de l’Amérique 
Latine (MAELA) et la Fédération 
Internationale du Mouvement de 
l’Agriculture Biologique (IFOAM), 
dans la perspective de faire le point 
sur les initiatives existantes et éla-
borer une stratégie commune, orga-
nisèrent un atelier international au 
Brésil. Cet événement révéla une 
affinité entre les chartes/référentiels 
de pratiques construits par chaque 
réseau local et la norme d’agriculture 
biologique d’IFOAM d’alors, ainsi que 
plusieurs éléments communs entre 
les diverses expériences. Ces initia-
tives seront ensuite regroupées sur 

Les SPG recherchent 
l’engagement collectif et actif de 

toutes les parties prenantes.
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Intégrés par des 
organisations locales 
de base.

Principes et valeurs qui 
améliorent les moyens 
de subsistance. 

Adaptés à l'agriculture 
de petite échelle.

Normes conçues et 
appliquées par tous·tes
les membres impliqué·es.

Engagement formel 
des producteur·rices.

Systèmes et procédures 
de gestion documentés.

Mécanismes de soutien 
aux producteur·rices. 

Mécanismes pour 
véri�er la conformité 
aux normes établies.

Conséquences claires 
et préalablement 
dé�nies

Labels distinctifs  
   
 

VISION COMMUNE

Des principes et objectifs qui guident le 
SPG parmi les diverses parties prenantes 
(producteur·rices, consommateur·rices, 
ONGs, gouvernements…).

TRANSPARENCE

Sur le fonctionnement général du 
mécanisme de garantie, la prise de 
décisions et les critères d’évaluation.

CONFIANCE

Dans l’intégrité de tous·tes les 
membres de l’initiative et dans leur 
engagement vis-à-vis la vision 
commune. 

PARTICIPATION 

Active de tous·tes les acteur·rices 
impliqué·es à toutes les étapes du 
développement du SPG.

HORIZONTALITÉ

De la structure, avec les mêmes 
opportunités pour chaque acteur·rice 
de contribuer à sa gouvernance.

AMÉLIORATION CONTINUE

À travers l’échange mutuel d’idées 
et d’expériences, pour adapter le 
système aux divers contextes.

1

6

2

7

3

8

4

9

5

10

Les 6 éléments clés des spg (ifoam) 

Les 10 caractéristiques clés des spg (ifoam)
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Comment 
fonctionnent 
les SPG ?
Concrètement, bien que les arran-
gements tels que le nombre de 
membres, la répartition des respon-
sabilités et les types d’activités spé-
cifiques soient variables, tous les 
SPG s’appuient sur une structure 
locale de base qui inclut à minima 
un groupe de producteur·rices et/ou 
transformateur·rices (et possiblement 
de consommateur·rices), organisé·es 
dans un comité d’évaluation par les 
pairs et un comité de certification34. 
Les procédures de fonctionnement 

exigent la participation des membres 
dans des assemblées générales, où 
les décisions sont prises de manière 
conjointe (par vote ou consensus) 
et dont la fréquence est d’entre 1 à 
6 réunions par an. Les rôles de res-
ponsabilité et la composition des 
groupes de travail – lorsque pré-
sents – sont généralement attribués 
sur base rotative afin d’assurer que 
tous·tes les membres acquièrent 
des compétences en gestion du col-
lectif et d’éviter que responsabilités 
et pouvoir se concentrent dans une 
minorité d’individus. Si les membres 
d’un groupe local partagent habituel-
lement une proximité géographique, 
souvent ces groupes sont organisés 

à plus grande échelle au niveau régio-
nal et/ou national et jouent un rôle de 
coordination, formation, soutien tech-
nique et plaidoyer.

En termes d’activités réalisées aux 
fins de l’assurance qualité, les SPG 
et la CTP partagent les étapes de 
base essentielles : lorsqu’un·e pro-
ducteur·rice ou transformateur·rice 
demande d’adhérer à un SPG, iel doit 
fournir des documents et s’engager 
formellement à respecter ses prin-
cipes, son activité fait l’objet d’une 
évaluation des pratiques sur base de 
critères codifiés, un comité examine 
la cohérence avec la charte/référen-
tiel adoptée et, en cas de non-confor-
mité, peut refuser l’admission de le·a 
candidat·e. Un·e membre commettant 
une infraction, en fonction de son 
étendue, peut être sanctionné·e avec 
un avertissement verbal, la suspen-
sion transitoire ou même l’exclusion 
permanente du groupe (p. ex., dans 
le cas de défaillances graves récur-
rentes ou fraude évidente). Les deux 
systèmes s’appuient également sur 
des documents tels que des lettres 
d’engagement introductives, des 
cahiers de cultures et/ou d’élevage et 
des rapports de visite. Mais, au-delà 
de ces similarités dans la forme du 
processus, la nature de l’évaluation 
dans chaque système est très dif-
férente35.

Alors que les audits de la CTP sont 
généralement effectués par une seule 
personne ayant une formation tech-
nique, dans les SPG les visites sur 
site sont effectuées par de divers·es 
participant·es à l’initiative : au moins 
un·e autre producteur·rice ou trans-
formateur·rice (si possible, issu·e 
du même secteur), qui est en prin-
cipe accompagné·e par un·e ou plus 
consommateur·rices et/ou autres 
membres (technicien·nes, représen-
tant·es d’une organisation parte-
naire…). La combinaison de contrôle 
et de conseils lors des visites – inter-
dite dans les audits tierce partie sur 
base du principe d’indépendance – 
est non seulement autorisée, mais 
explicitement valorisée : le proces-
sus d’évaluation est en effet consi-
déré aussi comme un mécanisme de 
renforcement des capacités, favori-

Dé�nition collective d’un référentiel/charte 
concernant les pratiques de production, 
souvent lors de réunions régulières où 
toutes les parties prenantes peuvent 
exprimer leurs préoccupations et partager 
leurs connaissances.

Documentation claire du référentiel pour 
que tous les membres soient en mesure de 
le suivre. Chaque producteur·rice s’engage 
formellement à le suivre par une déclaration 
signée ou par un accord verbal, parfois 
accompagnée d’autres documents.

Les évaluations par les pairs sont 
généralement annuelles. Plus qu’à véri�er 
l’adhérence stricte à des critères, elles 
visent à favoriser une évolution des 
connaissances et des pratiques de tous les 
membres.

Dans certains SPG, une fois qu’un 
producteur·rice a passé avec succès 
l’évaluation par les pairs, le comité de 
certi�cation délivre un label. Les résultats 
des évaluations sont parfois rendus publics 
a�n de renforcer leur crédibilité.

RÉFÉRENTIEL COLLECTIF

ENGAGEMENT 

ÉVALUATION PAR LES PAIRS

DÉLIVRANCE DE CERTIFICAT

Les étapes typiques de l’évaluation dans les SPG
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sant l’apprentissage entre pairs et 
l’échange de connaissances entre 
membres de l’initiative. Certaines 
limitations s’appliquent, toutefois : 
afin de réduire la possibilité de col-
lusion, les réglementations internes 
interdisent à des producteur·rices ou 
transformateur·rices de se contrô-
ler mutuellement ; aussi, parfois des 
visites peuvent être jugées infaisables 
en raison de contraintes externes ou 
de conflits personnels ; finalement, 
certains SPG peuvent prévoir des 
contrôles supplémentaires de la part 
d’une équipe technique.

Un autre élément différenciateur 
essentiel est la procédure qui suit 
les visites. Si dans la CTP un organe 
intégré par du personnel technique 
qui n’a pas participé à l’inspection 
sur site prononce une décision sur 
base d’un rapport d’audit anony-
misé, dans les SPG l’avis du comité 
d’évaluation (ou parfois l’assemblée 
générale elle-même) est en principe 
donné en présence et interaction tant 
avec les participant·es aux visites 
que les membres évalué·es. De plus, 
le processus ne se limite pas à véri-
fier la conformité aux normes à un 
instant donné : les producteur·rices 
ou transformateur·rices sont éva-
lué·es contextualisant la situation 
au moment de la visite dans l’évolu-

Dans les SPG 
l’avis du comité 

d’évaluation 
est donné en 

présence et 
interaction 

avec les 
participant·es 

aux visites et 
les membres 

évalué·es. 

Les SPG en Belgique

Depuis les années 2010, plusieurs initiatives SPG ont 
émergé en Belgique. Le SGP animé par le « Réseau des 
Groupes d’achat solidaire de l’agriculture paysanne » 

(GASAP), central dans cette dynamique, utilise un référentiel 
(basé sur la Charte du Réseau) qui fixe les critères minimaux 
pour les participant·es et des aspirations orientant l’évolu-
tion future des pratiques. Une équipe de suivi/coordination, 
composée de producteur·rices, consommateur·rices et un·e 
salarié·e du Réseau, organise les processus SPG, accom-
pagne les visites et révise les référentiels. Les visites SPG 
ont lieu tous les 2 ans, avec des réévaluations plus fréquentes 
si nécessaire.

Les différents SPG sont regroupées dans la « Plateforme 
SPG », qui intègre le mouvement « Agroecology In Action » 
(AIA). Si les initiatives locales conservent leurs spécificités, 
cette plateforme vise à favoriser des échanges (p. ex., en 
partageant les rapports de visites et fournissant des com-
mentaires) et coordonner leurs pratiques (p.ex., en évitant 
les duplications de visites de producteur·rices se retrouvant 
dans différents systèmes). 

Les SPG bénéficient d’un soutien financier régional, bien 
qu’ils ne soient pas reconnus légalement comme des sys-
tèmes d’assurance qualité. Malgré la dépendance aux sub-
ventions publiques, ces financements sont essentiels pour 
maintenir les valeurs éthiques et écologiques du réseau sans 
compromettre le revenu des producteur·rices. 

En Belgique, environ 2/3 des producteur·rices impliqués 
dans un SPG l’utilisent en complément de la CTP, plutôt qu’en 
remplacement. En effet, si le label Bio UE est mieux reconnu 
(offrant un accès plus large au marché), le dispositif SPG per-
met aux producteur·rices de valoriser ses pratiques agroé-
cologiques, spécialement en ce qui concerne les aspects 
socio-économiques (rémunération juste du travail, solidarité 
producteur·rices - consommateur·rices…).

Producteur·rices 
Consommateur·rices

Association/Coopérative

PLATEFORME 
SPG (AIA)

SPG Local

SPG Local
SPG Local

Producteur·rices 
Consommateur·rices

Association/Coopérative

Producteur·rices 
Consommateur·rices

Association/Coopérative
Producteur·rices 

Consommateur·rices
Association/Coopérative

Producteur·rices 
Consommateur·rices

Association/Coopérative

SPG Local

SPG Local

...

Organisation des SPG en Belgique 
(Bruxelles/Wallonie)
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tion générale de leurs pratiques et la 
mise en œuvre des recommandations 
faites lors de visites précédentes. 
Dans cette même logique, si le pro-
cessus de la CTP se résout essen-
tiellement soit dans un succès soit 
dans un échec, les SPG privilégient 
une approche à long terme qui vise à 
soutenir le·a producteur·rice ou trans-
formateur·rice dans sa trajectoire de 
transition à travers un accompagne-
ment par le groupe et/ou des forma-

tions. La non-conformité est d’ailleurs 
le plus souvent due à des malenten-
dus ou problèmes pratiques d’en-
registrement et seulement dans de 
rares cas elle est liée à des violations 
flagrantes36. Alors que la possibilité 
d’utiliser des sanctions formelles est 
envisagée dans tous les SPG, elles 
sont habituellement de type social 
(réprobation, prise de distance).

En général, à l’inverse du modèle 
RST, les processus du SPG se basent 
sur l’assomption que les pairs et 
les personnes partageant le même 
contexte social et géographique sont 
les mieux placé·es pour conduire une 
évaluation sur les pratiques des pro-
ducteur·rice·s et transformateur·rice·s 
locaux37. Mais le dispositif SPG 
ne vise pas seulement à assurer la 
conformité d’un produit à certaines 
normes de qualité : à travers les inte-
ractions directes et fréquentes entre 
les différents participant·e·s dans le 
moment d’évaluation et les autres 
dynamiques collectives, il favorise 
un échange continu d’informations 
et d’expériences qui se traduit, d’une 
part, dans une compréhension plus 
globale des normes et des aspects 

Les SPG au Pérou

Initié en 2005 par l’Association nationale des producteurs éco-
logiques (ANPE), l’ONG Institut de Développement de l’En-
vironnement (IDMA) et l’Université La Molina ont mené des 

expériences pilotes réussies dans les régions de Cajamarca et 
Cusco.  Depuis 2020, le réseau des SPG péruvien s’est étendu à 
10 régions andines. 

Organisé sur base nationale, le SPG péruvien a mis en place 
un double mécanisme d’évaluation : le « contrôle social interne », 
réalisé par des Groupes locaux avec des évaluations périodiques, 
et le « contrôle social externe », effectué par les Conseils régio-
naux des SPG à travers des visites aléatoires.

Le Conseil national des SPG a œuvré dès ses débuts pour une 
reconnaissance institutionnelle à l’échelle nationale, malgré une 
résistance initiale de la Senasa (agence publique sanitaire en 
matière d’agriculture), et a obtenu une reconnaissance progres-
sivement institutionnalisé grâce à une approche locale graduelle. 
Cependant, la reconnaissance nationale a paradoxalement affaibli 
le dispositif en imposant des règlements inadaptés à l’agriculture 
de petite échelle.

Pour relever ce défi, certains acteurs suggèrent de privilégier 
la reconnaissance des SPG par les consommateur·rices, consi-
dérant que cela pourrait avoir un impact plus important que la 
reconnaissance officielle par l’État.

La non-conformité 
est d’ailleurs le 

plus souvent due à 
des malentendus 

ou problèmes 
pratiques 

d’enregistrement.

Organisation des SPG au Pérou

Producteur.rices

Comité d’évaluation

Évaluateur.rices 
internes

Parties prenantes 
locales

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

CONSEIL 
RÉGIONAL 

DES SPG

CONSEIL 
RÉGIONAL 

DES SPG

Sécrétariat
technique

Sécrétariat
technique

CONSEIL 
NATIONAL 
DES SPG

Organisations privées 
(ong, associations de 
producteur.rices ou 
écologistes...)

Institutions publiques 
(universités, 
gouvernements locaux, 
chambres d’agriculture...)

Société civile 
(Consommateur.rices)

ANPE

IDMA

ASPEC

CONSEIL 
RÉGIONAL 

DES SPG

...

...

... ...

Groupe local
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Visite de l’exploitation d’un membre de l’AACRI.

Le dispositif SPG favorise un 
échange continu d’informations et 

d’expériences.
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techniques liés à la production et 
consommation alimentaire ; de l’autre, 
dans une meilleure connaissance 
mutuelle et une sensibilisation aux 
diverses réalités des acteur·rice·s 
impliqué·e·s. Il en découle la possibi-
lité d’adaptations régulières qui per-
mettent d’améliorer le système mis en 
place en tenant compte des spécifici-
tés du contexte38.

Un modèle 
d’inclusion et de 
transparence
Le modèle SPG est considéré parti-
culièrement convenable pour l’assu-
rance qualité des producteur·rices et 
transformateur·rices de petite échelle 
qui vendent dans des chaînes d’ap-
provisionnement courtes et/ou sur 
des marchés locaux39. Cela s’explique 

en grande partie par le fait que les 
SPG sont plus accessibles en termes 
de coûts financiers et de charges 
administratives, deux aspects for-
tement critiqués du RST. En ce qui 
concerne les procédures administra-
tives et le format des documents, ils 
sont développés conjointement par 
les participant·es aux SPG (généra-
lement avec le support du personnel 
technique impliqué dans l’initiative) 
pour simplifier et alléger la gestion 
des aspects administratifs de l’ini-
tiative. Cela contribue également 
à réduire les frais liés au personnel 
salarié nécessaire à leur traitement. 
En effet, un important facteur de 
réduction des coûts dans les SPG 
est la substitution du travail rémunéré 
de professionnel·les externes par 
l’engagement dans les activités de 
tous·tes les acteur·rices impliqué·es 
dans l’initiative40.

Les SPG sont 
plus accessibles 

en termes de 
coûts financiers 

et de charges 
administratives.

Les SPG au Burkina Faso

Depuis sa naissance en 2013, le réseau des 
SPG au Burkina Faso (BioSPG) est piloté 
par le CNABio, une association de pro-

motion de l’agriculture biologique établi en 2011 
qui regroupe aujourd’hui 105 membres actifs, 
incluant des acteur·rices locaux·ales réparti·es 
sur le plan national ainsi que des ONG interna-
tionales.

Avec le soutien des institutions et l’appui 
technique d’organisations comme Helvetas et 
IFOAM, l‘initiative a développé un cahier de 
charge biologique adapté aux conditions locales 
et un processus de certification qui s’articule sur 
plusieurs niveaux. Elle est l’une des premières à 
avoir adopté un propre label bio nationaux dis-
tinctif en Afrique de l’Ouest.

Depuis son instauration, le BioSPG se dis-
tingue par une forte inclusion féminine (80% 
des producteur·rices) est l’ambition à impliquer 
une multiplicité d’acteur·rices (producteur·rices, 
transformateur·rices, consommateur·rices, 
détaillant·es chercheur·ses, associations...).

Si le SPG burkinabé offre de meilleurs oppor-
tunités de commercialisation pour les produits 
écologiques sur les marchés locaux, il rencontre 
le défi majeur d’une plus grande sensibilisation 
et participation des consommateur·rices pou-
vant sécuriser sa viabilité sur le long terme.

Organisation des SPG au Burkina Faso

COMITÉ CENTRAL 
DU CNABIO

CNABio

Organisation 
membre du CNABio

BUREAU DE 
CONTRÔLE DE 
L’OPÉRATEUR

BUREAU DE 
CONTRÔLE DE 
L’OPÉRATEUR

BUREAU DE 
CONTRÔLE DE 
L’OPÉRATEUR

Producteur·rices, 
transformateur·rices, 
consommateur·rices

...

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

Groupe local

... ... ...

Groupe local
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Toujours dans le but de minimiser les 
coûts, certaines opérations parti-
culièrement onéreuses telles que le 
prélèvement d’échantillons peuvent 
être effectuées uniquement lors-
qu’elles sont couvertes par un soutien 
externe (par exemple, une université). 
Certaines initiatives peuvent aussi 
établir des sources de financement 
complémentaires autogérées telles 
que des cantines ou des services 
de restauration dans les activités 
publiques qu’ils organisent. En tout 
cas, les frais d’adhésion aux SPG 
sont systématiquement inférieurs 
aux tarifs minimaux des programmes 
de CTP41 et reflètent avant tout le 
concept d’appartenance à l’initia-
tive plutôt qu’un paiement pour des 
prestations de service : c’est pour-
quoi ils sont constants, quel que soit 
l’activité, la taille ou le secteur des 
membres, ce qui d’ailleurs ne péna-
lise pas la diversité productive (com-
biner différentes productions dans 
la même ferme) ou la pluriactivité (p. 
ex., combiner une activité agricole 
et une transformation). La réduc-
tion des barrières économiques peut 
ainsi permettre à davantage de pro-
ducteur·rices et transformateur·rices 
d’accéder aux marchés biologiques et 
aux primes associées augmentant, au 
moins partiellement, leurs revenus.

Les retombées de la mise en place 
des SPG vont habituellement 
au-delà de l’autonomisation et le 
développement de compétences 
des participant·es à l’initiative : en 
construisant des espaces de dis-
cussion, prise de décision et action 
collective, ils contribuent au renfor-
cement des capacités locales là où 
ils sont implantés42. Une dynamique 
souvent observée en combinaison 
avec la mise en place d’initiatives 
SPG est l’organisation de groupes 
d’entraide locaux43. Les SPG peuvent 
en effet fournir une plateforme pour 
des achats collectifs (qui permettent 
d’optimiser les coûts), une commer-
cialisation conjointe (qui permet d’ex-
pandre les opportunités de marché), 
la création de banques de semences 
(qui permet l’accès à des variétés 
adaptées aux conditions locales), le 
soutien logistique pour le transport 
(qui permet de réduire l’isolement 
géographique), et l’accès à un crédit 

abordable (qui permet de soutenir des 
activités de petite échelle). La parti-
cipation aux groupes d’entraide, avec 
leurs propres processus sociaux, ren-
force à son tour le soutien entre les 
membres des SPG et devient souvent 
un point d’entrée pour la consolida-
tion et/ou l’extension de l’initiative 
dans de nombreuses communautés.

Les SPG face à la 
réalité : obstacles et 
perspectives
Si le modèle SPG offre une alternative 
prometteuse au RST, il présente éga-
lement plusieurs limites qui peuvent 
affecter son efficacité et sa viabilité 
à long terme. Tout d’abord, les SPG 
exigent un investissement substan-
tiel de temps et de ressources par 
les membres qui n’est pas toujours 
compensé par des avantages finan-
ciers proportionnels. Contrairement 
à la CTP, où les tâches administra-
tives peuvent être externalisées à 
des professionnels (en rémunérant, 
évidemment, les prestations corres-
pondantes), les SPG nécessitent une 
participation active et régulière des 
participant·es à divers processus (a 
minima : assemblées générales, 
groupes de travail, évaluations). La 
réduction des coûts monétaires expli-
cites et celle de la charge administra-
tive de ce modèle peuvent ainsi être 
contrebalancées par les coûts impli-
cites de son fonctionnement44.

De plus, si la participation bénévole 
des membres est au cœur du disposi-
tif, cette base volontaire peut aussi en 
représenter un facteur de faiblesse. 
Les producteur·rices et transforma-
teur·rices, et encore plus les consom-
mateur·rices, sont en effet parfois 

réticent·es à participer aux visites 
de fermes par peur de ne pas être 
suffisamment « expert·es » et/ou de 
se sentir obligés d’endosser le rôle 
d’inspecteur·rices45. En général, sur-
tout lorsque les distances entre les 
membres sont plus grandes, il peut 
être difficile de mobiliser tous·tes les 
acteur·rices impliqué·es46. Les dyna-

miques des SPG sont ainsi fréquem-
ment affectées par une participation 
inégale des différentes parties pre-
nantes47. À défaut d’un engagement suf-
fisant par d’autres acteur·rices, comme 
les consommateur·rices « ordinaires » 
– dont la participation est envisagée, 
mais qui souvent sont sous-représen-
té·es dans les dynamiques SPG – la 
charge de travail repose alors principa-
lement sur les épaules d’une minorité 
de membres particulièrement actif·ves 
et des employé·es des organisations 
promotrices/partenaires.

Bien que le rôle d’un promoteur et/
ou le soutien externe soient souvent 
fondamentaux pour initier une dyna-
mique SPG, une dépendance pro-
longée à quelques individus et/ou 
organisations clés peut entraîner une 
concentration des responsabilités et 
créer un cercle vicieux de faible impli-
cation des autres parties éloignant 
les SPG de l’autonomie initialement 
recherchée. Ces difficultés surgissent 
parfois parce que les exigences impo-
sées aux participant·es – en particulier 
dans les activités et la prise de déci-
sion – n’étaient pas clairement énon-
cées ou comprises dès le départ. Dans 
d’autres cas, cela peut être le résultat 
de projets promus ou dirigés par des 
organisations externes sans une ana-
lyse préalable appropriée sur les atti-
tudes à s’impliquer et mettre en place 
des procédures d’auto-organisation 
des communautés locales48 ou l’exis-
tence d’un marché pour les produits49.

Les dynamiques des SPG sont 
fréquemment affectées par une 

participation inégale des différentes 
parties prenantes.
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À retenir

	[ Les SPG, impliquant une participation horizontale de 
producteur·rices/transformateur·rices, consommateur·rice·s 
et autres acteur·rices locaux·les dans l’évaluation et la prise 
de décision, émergent dans l’AB comme réponse aux enjeux 
posés par le RST.

	[ Contrairement à la CTP, les évaluations des producteur·rices/
transformateur·rices sont effectuées par des pairs (et souvent 
et idéalement aussi des consommateur·rices) et intègrent 
contrôle et conseil, encourageant l’échange de connaissances 
lors des visites.

	[ Les SPG sont généralement moins coûteux et plus flexibles 
que la CTP, car gérés à travers une implication volontaire 
et avec des procédures administratives simplifiées ; ils 
renforcent également les capacités collectives et stimulent 
l’apprentissage et l’innovation de pratiques agricoles 
respectueuses de l’environnement. 

	[ La réussite de ces systèmes repose sur un engagement actif 
et équilibré de tous les membres qui est souvent difficile 
à maintenir, ce qui peut se traduire dans une participation 
inégale et une dépendance à quelques individus ou 
organisations clés.

	[ La diffusion des SPG est encore limitée, entre autres 
car leur fiabilité est parfois perçue comme moindre par 
les consommateur·rices : la reconnaissance nationale 
et internationale reste cruciale pour en soutenir le 
développement.

La diffusion du modèle SPG reste 
encore assez limitée en comparai-
son à la CTP, tout en étant de plus en 
plus largement pratiquée en dehors 
des pays OCDE : l’IFOAM rapporte 
qu’en 2022 il existait 242 initiatives 
SPG dans 78 pays, avec plus de 
1,2  million de producteur·rices cer-
tifié·es. D’ailleurs, un bon nombre 
de producteur·rices et transforma-
teur·rices engagé·es dans les SPG 
continuent d’aspirer à un label CTP, 
espérant que cela leur permettra 
d’accéder à des marchés de niche 
éloignés avec des prix plus élevés et 
considérant que cela serait un signe 
de réussite, prouvant qu’une clientèle 
plus large consomme leurs produits50. 
Parallèlement, le manque de connais-
sance et sensibilisation générale aux 
SPG et leur position en marge du sta-
tut officiel alimentent des perceptions 
de fiabilité moindre parmi les consom-
mateur·rices suggérant que, parce 
qu’ils ne sont pas réglementés (leur 
hétérogénéité de propositions, cha-
cun faisant ce qu’il veut), leur fiabilité 
est moindre.

La reconnaissance nationale et inter-
nationale des SPG demeure ainsi 
cruciale pour leur développement et 
pour leur accès à un soutien public. 
Seuls 16 des 109 pays ayant une 
réglementation biologique en place 
les incluent dans leur législation, 
limitant ainsi l’usage du terme « bio-
logique » et ses équivalents aux pro-
ducteur·rices et transformateur·rices 
se soumettant au système de la CTP. 
C’est notamment le cas des princi-
paux importateurs de produits bio-
logiques – au premier rang desquels 
l’Union Européenne et les États-Unis.
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4.
Conclusion :  
la certification peut-elle vraiment évoluer ?

Le modèle du RST semble alors réa-
liser les objectifs technocratiques 
de l’idéologie néolibérale laquelle, 
dès son origine, s’est distinguée par 
une tentative de présenter le mar-
ché comme le forum démocratique 
par excellence, délégitimant socia-
lisme et démocratie représentative 
sur base de la supposée capacité du 
marché autorégulateur de faire tenir 
le collectif en se passant du recours à 
la contrainte publique56. Ce projet est 
parfaitement illustré par l’économiste 
autrichien Ludwig von Mises, père du 
concept de « consommateur souve-
rain » 57, selon lequel « …le marché est 
une démocratie dans laquelle chaque 
sou donne à son propriétaire un droit 
de vote. Certes les différents individus 
n’ont pas la même puissance de vote. 
Le riche a plus de voix que le pauvre. 
Mais être riche et jouir d’un plus grand 

Les institutions caractéristiques du 
RST sont devenues un système de 
coordination qui relie ensemble cha-
cun des deux lieux et modes de for-
mation de valeur dans une nouvelle 
sorte de composé, un nouvel objet 
d’économie politique51. Puisque les 
principes évaluatifs sont réduits à 
des attributs de qualité mesurables 
avec un mécanisme connoté d’ob-
jectivité et impartialité (la CTP), et 
lorsque les choix des consomma-
teur·rices individuel·les sur le marché 
remplacent les débats politiques, le 
RST a fini par porter la responsa-
bilité de la satisfaction des droits 
fondamentaux ou des conceptions 
du bien commun. L’efficacité et la 
neutralité revendiquées par ce sys-
tème peuvent toutefois masquer une 
subordination des causes générales 
et publiques à des intérêts particu-
liers intégrant des régulations spé-
cifiques qui échappent à tout débat 
politique ouvert et à l’assentiment 
préalable de la majorité52.

Notamment, la prédominance des 
acteurs oligopolistes du secteur 
agroalimentaire aux « tables rondes 
multipartites » qui – conformément à 
la grammaire politique néolibérale – 
sont censées donner une voix égale 
à toutes les parties prenantes, désé-
quilibre la définition et l’élaboration 
des normes en leur faveur53. Les 
voix des producteur·rices et trans-
formateur·rices de petite échelle, 
ainsi que des consommateur·rices 
« ordinaires », ne sont en fait pas 
entendues en raison de barrières 
pratiques à leur accès (coût, durée, 
langue…)54. De plus, les revendica-
tions et sujets questionnant plus 
radicalement le modèle agroalimen-
taire conventionnel ne sont typique-
ment pas abordées55.

Les SPG et le RST se 
présentent comme deux 
modèles d’assurance 
qualité qui simultanément 
sous-tendent et 
contribuent à véhiculer 
des philosophies 
fondamentalement 
différentes quant à la 
place des citoyen·ne·s 
dans la gouvernance 
des systèmes 
agroalimentaires.  
Au niveau stratégique, leur 
distinction se rapporte 
à celle entre sphères 
politique et économique, 
deux types différents 
de lieux et modes de 
formation de valeur. 

L es institutions démocratiques, 
qu’elles soient représentatives 
ou participatives, sont sup-

posées conférer aux décisions une 
valeur politique qui contribue au bien 
commun, sur la base d’une pluralité de 
valeurs que les citoyen·nes expriment 
dans un espace public de délibération. 

En revanche, les marchés sont le 
lieu de formation de la valeur mar-
chande, telle que mesurée par un 
prix, à partir des choix d’achat indi-
viduels exprimés par les consomma-
teur·rices (sans espace public et sans 
délibération).

Les voix des 
producteur·rices et 

transformateur·rices 
de petite échelle, 

ainsi que des 
consommateur·rices 
ordinaires, ne sont 

pas entendues en 
raison de barrières 

à leur accès.
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lorsque l’objectif de la relation est de 
partager des connaissances com-
plexes67. À défaut de conditions qui 
favorisent la fréquence des échanges 
directs, la confiance interpersonnelle 
peut être palliée à travers la mobili-
sation de dispositifs intermédiaires 
entre les acteur·rices (tels que des 
labels de qualité), engendrant ainsi 
une confiance qui est qualifiée d’insti-
tutionnelle. Ce type de confiance, qui 
caractérise la CTP, est renforcée par 
des démarches standardisées et pré-
visibles qui réduisent le risque d’op-
portunisme et un système efficace 
de contrôles et de sanctions qui dis-
suade les comportements abusifs68.

Il existe donc un lien entre forme 
de confiance mobilisée davan-
tage et conditions dans lesquelles 
se déroulent des échanges : les 
échanges qui se déroulent dans un 
contexte d’interactions directes, 
fréquentes et de proximité se carac-
térisent tendanciellement par une 
confiance interpersonnelle plus forte ; 
à l’inverse, dans de grandes organi-
sations ou à travers des chaînes de 
distribution étendues, la confiance 
institutionnelle devient prédomi-
nante. Il en suit que, alors que la 
confiance interpersonnelle apparait 
comme une composante essentielle 
et valorisée en soi dans les SPG, la 
volonté d’étendre leur portée géogra-
phique demande une réorientation 
institutionnelle de la confiance pré-
pondérante et, possiblement, la mise 
en place de dispositif plus typiques 
du RST (tels que les labels). 

Les SPG apparaissaient donc struc-
turellement plus adaptés à la com-
mercialisation directe et aux circuits 
courts qu’aux chaînes d’approvision-
nement longues et complexes ou aux 
marchés d’exportations de produits 
– d’autant plus que la plupart de 
ces derniers ne reconnaissent pas 
ce modèle d’assurance qualité. La 
relocalisation des systèmes agroa-
limentaires et un soutien accru par 
les pouvoirs publics s’imposent ainsi 
comme facteurs fondamentaux pour 
contribuer à leur développement et 
à leur diffusion. Si IFOAM joue un 
rôle clé en ce sens pour l’agriculture 
biologique, l’agroécologie possède 
le potentiel inhérent à être un cadre 

Si au niveau de la gouvernance les 
SPG proposent une stratégie d’en-
gagement politique démocratique 
où les citoyen·nes peuvent partici-
per plus activement à des décisions 
concernant l’organisation des sys-
tèmes agroalimentaires, la forme 
de confiance sur laquelle le fonc-
tionnement de ce modèle repose a 
d’importantes implications sur ses 
possibilités de monter en échelle. 

La confiance est l’objet au cœur de 
l’assurance garantie : en sa présence, 
les acteur·rices ont tendance à intera-
gir et à partager des informations et 
des connaissances plus librement, les 
asymétries d’information et le risque 
d’opportunisme sont réduits, des 
valeurs et des attitudes partagées 
ont tendance à se développer. Deux 
types d’alternatives en peuvent être 
construits et mobilisés : la confiance 
« interpersonnelle » et la confiance 
« institutionnelle »62.

La confiance interpersonnelle, asso-
ciée à des réseaux localisés tels que 
les SPG, se développe et s’appuie sur 
des caractéristiques que l’on attribue 
au partenaire comme l’intégrité, l’hon-
nêteté, la fiabilité ou la compétence, 
tout en exigeant que les acteur·rices 
investissent du temps et des efforts 
dans les relations63. En particulier, 
bien que la proximité géographique 
ne soit pas en soi ni nécessaire ni 
suffisante à elle seule pour l’existence 
de la confiance, elle est propice à sa 
formation et sa consolidation64 : des 
acteur·rices colocalisé·es sont plus 
susceptibles d’interagir fréquemment 
et dans une plus grande mesure de 
le faire par le biais du face-à-face65. 
Un certain nombre d’études montrent 
que la communication directe trans-
met énormément plus d’informations 
que la communication médiatisée 
par la technologie66, et encore plus 

revenu c’est dans l’économie du mar-
ché libre déjà le résultat d’une élec-
tion précédente. Le seul moyen pour 
acquérir la richesse et pour la garder 
dans une économie de marché non 
altérée par des privilèges et des res-
trictions créés par le gouvernement 
c’est de servir les consommateurs de 
la façon la meilleure et la moins chère. 
Les capitalistes et les propriétaires 

terriens qui ne réussissent pas dans 
cette voie, subissent des pertes. S’ils 
ne changent pas leur façon de faire, 
ils perdent leur richesse et deviennent 
pauvres. Ce sont les consommateurs 
qui font de gens pauvres des hommes 
riches et de gens riches des hommes 
pauvres »58. 

Bien que les pratiques de consom-
mation engagées ne soient pas un 
phénomène nouveau, en raison de 
la centralité croissante du RST le 
levier marchand des choix d’achat 
est devenu la stratégie dominante 
à travers laquelle les consomma-
teur·rices s’efforcent d’intégrer cer-
taines préoccupations éthiques et 
environnementales dans les sys-
tèmes agroalimentaires59. Face aux 
risques d’« abandonner la politique 
aux marchés »60 embrassant un sys-
tème piloté par des organisations 
dont la représentativité est question-
nable, les SPG incarnent l’aspiration 
à une réappropriation du politique 
transformant les systèmes d’assu-
rance qualité en « forums hybrides » 
délibératifs locaux où l’ensemble 
des acteur·rices impliqué·es dans les 
systèmes agroalimentaires peuvent 
discuter et déterminer ensemble des 
référentiels qui reflètent leurs priori-
tés et valeurs, mêlant citoyen·nes et 
« expertes » des questions traitées61.

Les SPG incarnent l’aspiration à une 
réappropriation du politique. 
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Comparaison entre CTP et SPG (basé sur le travail de Sylvaine Lemeilleur)
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Certi�cation conventionnelle par tierce partie (CTP) 

Certi�cation par les pairs: 
Systèmes Participatifs de garantie (SPG)

L’organisme de certi�cation 
donne une décision unilatérale 
sur base d'un rapport anonymisé.

Système marchand individualiste, 
couteux pour les producteur·rices 
de petite échelle.

Des groupes locaux de producteur·rices 
(et consommateur·rices, etc.)

Chaque producteur·rice est évalué·e 
par au moins un·e pair (et souvent 
aussi un/des consommateur·rices), 
qui partage ses suggestions.

Une commission mixte 
(producteur·ices, 
consommateur·ices, etc.) 
construit un avis multilateral.

Mieux adapté aux 
producteur·ices de petite échelle.

Échanges de connaissances 
et amélioration continue des 
pratiques. 

Favorise les grandes fermes 
en monoculture.

Chaque producteur·rice 
(ou coopérative) est contrôlé·e 
par un·e auditeur·rice externe 
qui n’a pas le droit de leur 
donner des conseils.

Des producteur·ices 
isolé·e·s les uns des autres, 
qui ne coopèrent pas. 

Des coopératives 
de producteur·rices.

OU
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À retenir

	[ RST et SPG reflètent des 
philosophies différentes 
sur la gouvernance des 
systèmes agroalimentaires : 
le RST s’aligne sur 
l’idéologie néolibérale qui 
présente le marché comme 
un forum démocratique et 
subordonne les intérêts 
publics à des intérêts 
particuliers ; les SPG visent 
à réintégrer le politique 
créant des espaces 
délibératifs de cocréation 
citoyenne.

	[ Reposant sur la confiance 
interpersonnelle, facilitée 
par des interactions 
directes et fréquentes, 
les SPG sont mieux 
adaptés aux circuits 
courts ; pour s’étendre 
géographiquement, ils 
risquent de devoir adopter 
des mécanismes de 
confiance institutionnelle 
typiques du RST.

	[ Le développement des 
SPG nécessite un soutien 
du public accru et d’une 
relocalisation des systèmes 
agroalimentaires ; 
l’agroécologie, jouissant 
d’une forte reconnaissance 
internationale, peut 
fournir un cadre normatif 
unificateur et légitimateur 
pour ces initiatives.

ONG militantes et organisations 
paysannes (p. ex., IPES-Food, La Via 
Campesina), lesquels ont joué un rôle 
primordial pour sa dimension poli-
tique transformatrice englobant des 
thèmes tels que la souveraineté ali-
mentaire, la démarchandisation des 
systèmes agroalimentaires, la lutte 
contre toute forme de discrimination, 
la reconnaissance des cosmovisions 
et en affirmant la valeur intrinsèque 
de la nature73. En même temps, 
l’agroécologie a également gagné 
en importance dans les discours 
institutionnelsf : elle a, entre autres, 
été reconnue comme cruciale pour 
guider les changements transfor-
mateurs nécessaires pour atteindre 
les Objectifs de Développement 
Durable et incorporée – quoique 
dans des mesures différentes – dans 
les politiques publiques de plus de 30 
pays74 (p. ex., le Brésil, la France, le 
Sénégal).

Si l’ensemble des principes associés 
à l’agroécologie a récemment fait 
l’objet de divers efforts de synthèse, 
les cadres de référence les plus lar-
gement reconnus aujourd’hui sont 
probablement les 10 éléments et les 
13 principes de l’agroécologie, déve-
loppés respectivement par la FAO75 
et le HLPE76. Ces référentiels ont 
déjà fait preuve de leur fonctionna-
lité et applicabilité en tant que point 
de départ pour l’évaluation holistique 
et contextuelle d’innovations77 et de 
systèmes de production agricole78.

f   L’agroécologie est, entre autres, intégrée dans 
les indicateurs des ODD, dans les Conventions 
des Nations Unies sur le Changement Climatique 
(CCNUCC), la diversité biologique (CDB) et la 
désertification (UNCCD), dans le Comité pour la 
Sécurité Alimentaire mondiale (CSA), dans l’Ini-
tiative pour l’Agriculture Biologique Écologique 
de l’Union Africaine (EOAI-Afrique), dans la 
Communauté des États Latino-Américains et 
Caraïbes (CELAC).

normatif unificateur pour toutes les 
initiatives engagées pour la transi-
tion des systèmes agroalimentaires. 
Parmi les approches actuellement 
sur la table au niveau internationale, 
l’agroécologie se distingue en effet 
comme la plus complète, en raison 
de sa nature non dogmatique69. Elle 
est basée sur des principes destinés 
à être traduits dans des solutions 
locales en fonction des contextes 
écologiques, culturels et écono-
miques spécifiques, avec une ouver-
ture à l’intégration de propositions 
issues d’autres approches. Favorisant 
« l’intégration de la recherche, de 
l’éducation, de l’action et du change-
ment qui apporte la durabilité à toutes 
les parties du système alimentaire : 
écologique, économique et social »70, 
elle englobe les différentes formes de 
connaissances et les trois dimensions 
de la durabilité.

L’agroécologie joue de plus en plus 
un rôle de référence globale pour 
les principaux réseaux d’agriculture 
écologique et régénérative (p. ex., 
IFOAM71 et CIFOR-ICRAF72) et pour 
de nombreux mouvements sociaux, 

e   Parmi celles évoquées les plus souvent : 
l’agriculture sensible à la nutrition, l’agriculture 
intelligente face au climat, l’agriculture de pré-
cision, l’agriculture de conservation, les chaînes 
de valeur durables, l’intensification écologique, 
l’agroforesterie, l’agriculture biologique, l’agri-
culture régénérative, la permaculture et l’agroé-
cologie.

L’agroécologie 
a gagné en 

importance 
dans les 
discours 

institutionnels.
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Liste des acronymes

CTP Certification Tierce Partie

IFOAM International Federation of Organic Agriculture Movement

OA Organisme d’Accréditation

OC Organisme de Certification

OCDE Organisation pour la Coopération au Développement

RST Régime de Standardisation Tripartite

SPG  Système Participatif de Garantie

Inspection dans un élevage bovin. 
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